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Offre d’emploi 

L’AVAD recrute 2 psychologues  

en CDI à temps plein 
 

L’AVAD est l’association d'aide aux victimes d'infractions pénales agréée par le ministère de 
la Justice pour intervenir sur le ressort du tribunal judiciaire de Marseille.  

Sa mission consiste à informer les victimes d’infractions pénales ou d’accidents collectifs sur 
leurs droits, les aider dans leurs démarches, leur apporter un soutien psychologique. Les 
postes à pourvoir concernent des dispositifs d’urgence et des dispositifs d’accompagnement 
des victimes de violences conjugales.  

L’AVAD recrute deux psychologues dont le temps de travail sera réparti entre les deux 
missions suivantes : 
 

MISSIONS :  

1. Accompagnement des situations d’urgence 

Chaque psychologue interviendra à mi-temps dans le cadre de deux dispositifs 

d’urgence visant à apporter une aide aux victimes et un accompagnement psychosocial de 

crise à destination de personnes (victimes, habitants, professionnels…) affectées par des 

infractions pénales graves, des accidents ou catastrophes naturelles à Marseille ou dans les 

villes du ressort du tribunal judiciaire de Marseille. 

- Le DISPAV, un dispositif de gestion et d’anticipation de crise ayant pour finalité 
d’accompagner et de soutenir des personnes fragilisées par des évènements violents 
à fort impact collectif. 

- Et le SAVU, au sein d’une équipe pluridisciplinaire et mobile qui intervient en urgence 
auprès de victimes d’infractions pénales graves.  

 

Les missions du psychologue intervenant au sein du Pôle Urgence sont les suivantes : 

− Débriefings, premier soutien psychologique individuel ou collectif auprès des victimes ou 

des personnes impactées par un évènement, possibilité d’orienter vers des dispositifs de 

prise en charge médico-psychologique. 



 

− Prise en charge des victimes à l’association ou tout autre lieu de prise en charge, et 

orientation si nécessaire après diagnostic des besoins. Mobilité. 

− Travail en équipe (interventions conjointes avec les autres intervenants du Pôle Urgence 

de l’AVAD) et en réseau (services psychiatriques, UMJ, CUMP, CMP, psychologues de la 

police nationale, associations spécialisées...). 

− Prise en charge globale des victimes : accompagnement lors des auditions ou autres 

actes de procédure, participation aux annonces de classement sans suite, recherche et 

délivrance d’aides matérielles d’urgence (hébergement d’urgence…), remise et suivi de 

dispositifs de protection, évaluations à destination de la juridiction, astreintes d’urgence, 

interventions auprès des jeunes suivis par la PJJ… 

 

2. Le soutien et l’accompagnement psychologique aux victimes de violences conjugales 

L’autre mi-temps sera consacré au suivi psychologique de victimes de violences conjugales 

dans le cadre d’un projet européen. 

− Assurer des entretiens individuels d’écoute, de soutien et de suivi psychologique auprès 

de victimes de violences conjugales. 

− Évaluer la situation clinique et les besoins 

− Travail en réseau (services psychiatriques, UMJ, CUMP, CMP, psychologues de la police 

nationale, associations spécialisées...) et en articulation avec les autres intervenants de 

l’association, et notamment les juristes qui accompagnent ces victimes. Orienter quand 

nécessaire. 

 

 

Participation au projet associatif et aux différentes actions et dispositifs développées par 

l’AVAD : supervision, réunions d’équipe, formations, accueil et renseignements 

téléphoniques, et éventuelles nouvelles actions… 

Assurer les tâches administratives qui se rapportent à l’accueil des victimes (dossiers-

victimes, saisie régulière des dossiers sur le logiciel Progest ; rédaction d’attestations de suivi 

à la demande des victimes, de bilans d’actions et autres documents institutionnels ou à 

destination des victimes…) 

 

 

PROFIL RECHERCHE 

− Master 2 de psychologie clinique ou psychologie du traumatisme.  

− Formation au débriefing  

− Toutes connaissances en victimologie, prise en charge de suivi post-traumatique et du 

réseau médico-social seront particulièrement appréciées, 

− Bonnes connaissances des techniques d’entretien 

− Langue étrangère parlée bienvenue 



 

− Qualités recherchées : capacités d'organisation, de travail en équipe, de 

proactivité, et d'adaptation. Capacités d’écoute, d’analyse et de distanciation 

professionnelle. Attitude empathique et rassurante. Sens du travail en équipe. 

esprit d’initiative, capacité à travailler en équipe, autonomie, dynamisme. 

Appréciant les interventions mobiles et les interventions en urgence. Bonne 

résistance face aux situations graves et éprouvantes. 

− Devoir absolu de discrétion. 

 

 

CONTRAT 

− Contrat à durée indéterminée  

− 35 heures hebdomadaires + astreintes régulières 

− Salaire  en fonction ancienneté (débutant 2831€ bruts, 5 ans d’ancienneté : 3146€) 

- Localisation : Marseille et ressort du tribunal judiciaire de Marseille (Aubagne, La 

Ciotat…)  

 

Merci d'adresser vos candidatures (CV + lettre de motivation manuscrite) à l’attention de 
Monsieur le Président par courrier au 13 boulevard de la Corderie, 13007 Marseille ou par 
mail : recrutement@avad-asso.fr 
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